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Durée excessive de la détention provisoire d’un ancien 
responsable de l’Administration Présidentielle d’Azerbaïdjan 

Dans son arrêt de chambre, non définitif1, rendu ce jour dans l’affaire Muradverdiyev 
c. Azerbaïdjan (requête no 16966/06) la Cour européenne des droits de l’homme dit, à 
l’unanimité, qu’il y a eu : 
 
Violation des articles 5 § 3 (droit à la liberté et à la sûreté) et 6 § 2 
(présomption d’innocence) de la Convention européenne des droits de l’homme. 
 
Le requérant était directeur administratif du cabinet du président de la République 
d’Azerbaïdjan. Soupçonné de comploter pour renverser le Gouvernement, il fut arrêté et 
placé en détention. Il se plaint de cette détention et dénonce des déclarations faites par 
les autorités d’application des lois en violation de la présomption d’innocence. 

Principaux faits 

Le requérant, Akif Shamsaddin oglu Muradverdiyev, est un ressortissant azerbaïdjanais 
né en 1949 et résidant à Bakou (Azerbaïdjan). 

Le 21 octobre 2005, il rencontra le ministre de la Sécurité nationale dans les locaux du 
ministère et discuta avec lui d’une tentative de coup d’état que des hauts responsables 
auraient prévu de faire après les élections parlementaires du 6 novembre 2005. Le 
même jour, après cette discussion, il fut interrogé en qualité de témoin relativement au 
coup d’état en question. Dans la soirée du 22 octobre, il fut placé en détention en qualité 
de suspect sur ordre de l’un des enquêteurs. 

Le 24 octobre 2005, il fut accusé de tentative d’organisation de troubles à grande échelle 
et d’usurpation du pouvoir par la force. Le même jour, un juge ordonna son placement 
en détention provisoire pour une durée de trois mois. M. Muradverdiyev recourut contre 
cette décision, sans succès. 

Le 26 octobre 2005, le parquet général et les ministères des Affaires intérieures et de la 
Sécurité nationale publièrent une déclaration commune dans laquelle ils informaient 
officiellement la population de l’arrestation et de la mise en accusation de plusieurs 
hauts responsables, dont le requérant, affirmant qu’il avait été établi que celui-ci avait 
conspiré avec d’autres responsables pour renverser le Gouvernement et usurper le 
pouvoir par la force. 

Par des décisions des 14 janvier et 16 mai 2006, les juridictions nationales prolongèrent 
à deux reprises la détention provisoire du requérant, jusqu’au 22 octobre 2006. 

 

1 Conformément aux dispositions des articles 43  et 44 de la Convention, cet arrêt de chambre n’est pas 
définitif. Dans un délai de trois mois à compter de la date de son prononcé, toute partie peut demander le 
renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour. En pareil cas, un collège de cinq juges détermine si 
l’affaire mérite plus ample examen. Si tel est le cas, la Grande Chambre se saisira de l’affaire et rendra un 
arrêt définitif. Si la demande de renvoi est rejetée, l’arrêt de chambre deviendra définitif à la date de ce rejet.  

Dès qu’un arrêt devient définitif, il est transmis au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe qui en surveille 
l’exécution. Des renseignements supplémentaires sur le processus d’exécution sont consultables à l’adresse 
suivante : www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution. 

http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=878338&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
http://cmiskp.echr.coe.int/tkp197/view.asp?action=html&documentId=878338&portal=hbkm&source=externalbydocnumber&table=F69A27FD8FB86142BF01C1166DEA398649
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/execution


 

 
 

 

 

 

L’enquête fut achevée le 25 septembre 2006, et l’acte d’accusation fut transmis au 
tribunal. Celui-ci ouvrit la procédure de jugement et, par une décision du 6 octobre 
2006, prolongea à nouveau la détention provisoire de l’intéressé. 

Le 13 septembre 2006, M. Muradverdiyev fut accusé d’autres infractions pénales 
(détournement de fonds publics, abus de fonction, corruption et faux en écritures 
publiques). Le 15 janvier 2008, la Cour suprême le déclara coupable de ces infractions et 
le condamna, par un verdict définitif, à une peine de prison de cinq ans avec sursis. Il fut 
alors remis en liberté. 

Griefs, procédure et composition de la Cour 

Invoquant l’article 5, le requérant se plaignait de sa détention provisoire. Sur le terrain 
de l’article 6 § 2, il dénonçait également le non-respect de la présomption d’innocence 
dans la déclaration commune faite par les autorités d’application des lois. 

La requête a été introduite devant la Cour européenne des droits de l’homme le 27 avril 
2006. 

L’arrêt a été rendu par une chambre de sept juges composée de : 

 
Christos Rozakis (Grèce), président, 
Nina Vajić (Croatie), 
Elisabeth Steiner (Autriche), 
Khanlar Hajiyev (Azerbaïdjan), 
Dean Spielmann (Luxembourg), 
Giorgio Malinverni (Suisse), 
George Nicolaou (Chypre), juges, 
 
ainsi que de Søren Nielsen, greffier de section. 

Décision de la Cour 

Article 5 § 3 (durée de la détention provisoire) 

La Cour rappelle que la présomption établie dans sa jurisprudence va dans le sens de la 
libération du suspect dès lors que son maintien en détention provisoire ne se justifie 
plus. Elle observe que de son arrestation, le 22 octobre 2005, à sa condamnation, le 
31 octobre 2006, M. Muradverdiyev a passé un an et neuf jours en détention provisoire. 

Dans les décisions de justice par lesquelles ils ont, le 14 janvier et le 16 mai 2006, 
prolongé la détention provisoire, les juges ont employé la même formule standard, 
énonçant à l’appui du maintien en détention des motifs tels que la gravité de l’infraction, 
la lourdeur de la peine encourue et le risque que l’intéressé prenne la fuite. Ils n’ont pas 
mentionné de faits propres à l’espèce, ni réévalué la situation pour déterminer si, 
compte tenu du temps écoulé depuis la décision antérieure, les motifs qu’ils avaient 
précédemment invoqués à l’appui de la détention étaient toujours valables. En 
conséquence, le maintien en détention de M. Muradverdiyev n’était pas justifié, et a 
emporté violation de l’article 5 § 3. 

La Cour déclare irrecevables les autres griefs formulés par le requérant sur le terrain de 
l’article 5. 
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Article 6 § 2 

La Cour rappelle que la Convention interdit non seulement aux juges de faire des 
déclarations qui préjugeraient de l’affaire pénale qu’ils ont à examiner, mais aussi aux 
représentants de l’Etat de faire des déclarations qui auraient pour effet d’inciter le public 
à croire à la culpabilité du suspect et préjugeraient de l’appréciation des faits à laquelle 
doit procéder l’autorité judiciaire compétente. 

La déclaration commune faite par les autorités azerbaïdjanaises d’application des lois 
avait certes pour but d’informer la population de la progression de l’enquête pénale en 
cours, qui présentait un intérêt public, mais les autorités auraient dû choisir avec plus de 
soin les termes qu’elles ont employés. Elles ont formulé les affirmations litigieuses sans 
aucune réserve, et n’ont donc pas respecté la présomption d’innocence à laquelle avait 
alors droit M. Muradverdiyev, l’enquête pénale dirigée contre lui dans cette affaire n’en 
était qu’à son commencement. 

Partant, il y a eu violation de l’article 6 § 2. 

Article 41 

M. Muradverdiyev n’ayant pas présenté de demande de satisfaction équitable, la Cour ne 
lui octroie aucune somme à ce titre. 

L’arrêt n’existe qu’en anglais. 
 

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts 
rendus par la Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, 
peuvent être obtenus sur son site Internet. Pour s’abonner aux communiqués de presse 
de la Cour, merci de s’inscrire aux fils RSS de la Cour. 

Contacts pour la presse 
echrpress@echr.coe.int | tel: +33 3 90 21 42 08 
 

Kristina Pencheva-Malinowski (tel: + 33 3 88 41 35 70) 
Emma Hellyer (tel: + 33 3 90 21 42 15) 
Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30) 
Céline Menu-Lange (tel: + 33 3 90 21 58 77) 
Frédéric Dolt (tel: + 33 3 90 21 53 39) 
Nina Salomon (tel: + 33 3 90 21 49 79) 

La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les Etats 
membres du Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de 
la Convention européenne des droits de l’homme de 1950. 

3 

http://www.echr.coe.int/ECHR/homepage_fr
http://www.echr.coe.int/ECHR/RSSFR.aspx
mailto:Echrpress@echr.coe.int


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


